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BAIL CIVIL DE BUREAUX 
 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNEES 
 
 

LAFFITTE PIERRE, Société Civile de Placement Immobilier au capital social de 
296.037.370 €, régie par la partie législative du Code monétaire et financier, par les 
articles 1832 et suivants du Code Civil, dont le siège social est à Paris 12ème – 8-12, 
rue des Pirogues de Bercy, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Paris sous le numéro 434.038.535, 
 
Ci-après désignée le « Bailleur » 
 
Représentée par AEW CILOGER, Société par Actions Simplifiée au capital de 828.510 
€, dont le siège social est sis à Paris 75116, 43/47 avenue de la Grande Armée, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 329 
255 046, société de gestion de portefeuille agréée par l’Autorité des marchés 
financiers le 10 juillet 2007 sous le numéro GP-07000043, 
 
Elle-même représentée par Monsieur Richard DAHDAH, dûment habilité, 
 
 

                                   D'UNE PART 
 
ET 
 
 
La METROPOLE D’AIX-MARSEILLE-PROVENCE, collectivité territoriale, personne 
morale de droit public, dont le siège est situé à MARSEILLE (13007), 58 Boulevard 
Charles Livon, identifiée au répertoire SIRENE sous le numéro 200 054 807, 
 
Ci-après désignée le « Preneur » 
 
Représentée par son Président Monsieur Jean-Claude GAUDIN, dûment habilité à 
l'effet des présentes  

      D'AUTRE PART 

Reçu au Contrôle de légalité le 20 juillet 2017Reçu au Contrôle de légalité le 20 juillet 2017



. 
 2 

 
SOMMAIRE DU CONTRAT DE BAIL 

 
 
ARTICLE I - DESIGNATION 
 
ARTICLE II - DUREE 
 
ARTICLE III - ETAT DES LIEUX 
 
ARTICLE IV - DESTINATION 
 
ARTICLE V - CHARGES ET CONDITIONS 
1°)  Conditions générales de jouissance 
2°)  Etat d’occupation des Locaux 
3°)  Entretien et réparations des Locaux 
4°)  Travaux, aménagements, enseigne 
5°)  Surveillance des Locaux 
6°)  Visite des Locaux  
7°) Assurances et recours 
8°) Responsabilité et réclamations 
9°)   Destruction des Locaux 
10°) Cession du Bail  
11°) Sous-location - Domiciliation 
12°) Fluides - Abonnements réseaux 
13°) Emplacements de stationnement 
14°) Restitution des Locaux 
15°) Respect de la réglementation IGH 
16°) Environnement - Sécurité 
 
ARTICLE VI - OBLIGATIONS FINANCIERES 
1°) Loyer 
2°) Charges 
3°) Impôts, taxes, redevance - TVA 
4°) –Règlement des charges 
5°) Intérêts et Pénalités de retard 
6°) Dépôt de garantie 
7°)  Imputation des paiements 
8°) Clause d'indexation annuelle 
 
ARTICLE VII - AUTRES OBLIGATIONS 
1°)   Tolérances 
2°)   Clause résolutoire 
3°)   Occupation des lieux postérieurement à l’expiration ou à la résiliation du Bail 
4°)   Expropriation 
5°)   Absence d’exclusivité 
6°)   Frais 
7°)   Déclarations du Preneur 
8°)   Election de domicile 
9°)   Droit de préférence 
10°) Autonomie des clauses 
 
ARTICLE VIII - CONDITIONS PARTICULIERES 
1°)   Définition des Locaux  
2°)   Durée 
3°)   Dates de référence 
4°)   Destination 
5°)   Régime fiscal 
6°)   Loyer annuel de base 

Reçu au Contrôle de légalité le 20 juillet 2017Reçu au Contrôle de légalité le 20 juillet 2017



. 
 3 

7°)   Dépôt de garantie 
8°)   Indexation 
9°)  Charges  
10°) Sans objet 
11°) Clauses particulières 
 
ANNEXES 

Reçu au Contrôle de légalité le 20 juillet 2017Reçu au Contrôle de légalité le 20 juillet 2017



. 
 4 

 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
Le Bailleur est propriétaire de l’immeuble (ci-après l’« lmmeuble ») désigné à l’article 
VIII-1° des conditions particulières. 
 
Par les présentes, le Bailleur fait bail et donne à loyer au Preneur, qui l’accepte, les 
locaux dépendant de cet Immeuble (ci-après désignés les « Locaux »), décrits à 
l'article VIII-1°.  
 
Le Preneur déclare qu’il n’entend pas revendiquer le bénéfice des dispositions du 
statut des baux commerciaux, tel qu'il résulte des articles L.145-1 et suivants du Code 
de commerce et des articles non codifiés du décret du 30 septembre 1953 ou des 
textes subséquents, n’étant ni un commerçant, ni un artisan, ni un industriel.  
En conséquence, le bail et ses annexes (ci-après le « Bail ») est régi par les 
dispositions du Code civil en matière de louage de choses, non contraires aux 
présentes. 
 
Le Bail (et ses annexes) expriment l’intégralité de l’accord des parties ; il annule et 
remplace tous autres accords éventuellement conclus au préalable entre le Bailleur et 
le Preneur et qui auraient pour objet les Locaux. 
 
 
ARTICLE I – DESIGNATION 
 
Le Preneur déclare parfaitement connaître les Locaux pour les avoir visités en vue des 
présentes, sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample désignation que celle faite 
ci-après à l'article VIII-1°, à la requête expresse du Preneur, qui les accepte dans l'état 
où ils se trouvent, tels qu'ils existent, s'étendent et se comportent avec leurs 
dépendances, les trouvant dans les conditions nécessaires à l’usage auquel il les 
destine. 
 
Il est précisé que toute différence entre les cotes et surfaces mentionnées aux 
présentes, ou résultant du plan annexé, et les dimensions réelles des lieux, ne saurait 
justifier ni réduction ni augmentation de loyer, ni aucune autre réclamation indemnitaire 
de quelque nature que ce soit, les parties se référant à la consistance des Locaux tels 
qu'ils existent. 
 
Les parties conviennent expressément que les Locaux forment un tout indivisible. 
 
 
ARTICLE II – DUREE 
 
Le Bail est consenti et accepté pour une durée de neuf années, qui commencera à 
courir à la date d'effet précisée ci-après à l'article VIII-3°. Le Bail prendra fin à la date 
indiquée au même article VIII-3°. 
 
Néanmoins, à l’expiration de chaque période triennale, chacune des parties pourra 
donner congé par exploit d’huissier, moyennant un préavis de six mois. 
 
 
Si le Bailleur est ou devient titulaire d’un contrat de bail à construction, d’un contrat de 
bail emphytéotique ou d’un contrat de crédit-bail, lequel pourrait le cas échéant 
intervenir en cours de Bail, le Bail et/ou ses renouvellements et prolongations ne 
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pourront avoir une durée supérieure à la durée de ces contrats et prendront fin avec 
eux, ce que le Preneur reconnaît expressément. Par ailleurs, le Preneur reconnaît qu’il 
ne pourra se prévaloir d’aucun droit à l’encontre du bailleur à construction, du bailleur 
emphytéotique ou du crédit bailleur, le Preneur se devant alors de libérer les Locaux. 
 
 
ARTICLE III – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux sera établi contradictoirement par les parties à l'entrée du Preneur. 
Au cas où pour une raison quelconque, cet état des lieux ne serait pas dressé, et 
notamment si le Preneur faisait défaut, les Locaux seront considérés comme ayant été 
loués en parfait état. 
 
L'état des lieux sera établi par acte d’huissier aux frais du Preneur. 
 
Le Preneur reconnaît que l’obligation de délivrance du Bailleur est pleinement remplie 
par la livraison des Locaux au Preneur. 
 
 
ARTICLE IV – DESTINATION 
 
Le Preneur devra utiliser personnellement les Locaux, à l'usage exclusif précisé ci-
après à l'article VIII-4°, paisiblement et conformément aux articles 1728 et 1729 du 
Code Civil. 
 
Le Preneur devra veiller à ce que son activité ne fasse l’objet d’aucune plainte ou 
réclamation de la part de tiers et notamment des autres occupants de l’Immeuble ; il 
fera en conséquence son affaire personnelle des griefs qui seraient faits au Bailleur à 
son sujet et le garantira de toutes les conséquences qui pourraient en résulter pour ce 
dernier. 
 
Le Preneur fera son affaire personnelle de l’obtention des autorisations administratives 
que son activité pourrait éventuellement nécessiter ainsi que du paiement des droits ou 
taxes y afférents, sans que la responsabilité du Bailleur puisse être recherchée à 
quelque titre que ce soit, et notamment en cas de refus ou de retard dans l’obtention 
desdites autorisations. 

 
Il est expressément convenu que le Preneur s'interdit de faire dans les Locaux tous 
actes de commerce, de production industrielle ou artisanale, de stockage de tous 
produits ou de vente achalandée en gros ou en détail, ainsi que toutes ventes aux 
enchères de meubles ou autres objets. 
 
 
ARTICLE V – CHARGES ET CONDITIONS 
 
Le Bail est fait aux charges et conditions ordinaires et de droit et notamment à celles 
ci-après, que le Preneur s'oblige à exécuter exactement et sans pouvoir exiger aucune 
indemnité ni diminution du loyer ci-après fixé. 
 
En cas de contradiction entre les présentes Conditions Générales (articles I à VII) et 
les Conditions Particulières de l’article VIII, ces dernières prévaudront. 
 
 
1°) Conditions générales de jouissance 
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1.1. Le Preneur garde à sa charge tous les travaux d'installation et d’aménagement. Il 
renonce à exiger du Bailleur aucune réparation ou mise en conformité de quelque 
nature que ce soit à son entrée dans les lieux, et pendant toute la durée du Bail.  
 
1.2. Le Preneur fera son affaire personnelle à ses frais et pendant toute la durée du 
Bail du maintien des Locaux en conformité au regard de toutes les réglementations en 
vigueur ou à venir applicables tant auxdits Locaux qu'à l'activité qui y sera exercée, et 
notamment des règles relatives à la protection contre l’incendie, l’hygiène, la sécurité, 
la réglementation du travail, la protection de l’environnement et le développement 
durable et le cas échéant la réglementation relative aux Etablissements Recevant du 
Public (ERP) et aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE), ou autres. 
 
Il se conformera à toutes les recommandations, injonctions et prescriptions qui 
pourraient émaner des autorités compétentes, et notamment de l'Inspection du Travail, 
des Commissions d'Hygiène et de Sécurité, et plus généralement de tous les services 
administratifs concernés, ou qui pourraient résulter d’une modification de la 
réglementation existante, et procédera à ses frais à toute modification des conditions 
d’utilisation des Locaux et aux travaux à réaliser pour mettre les Locaux en conformité 
aux règles applicables. 
 
Il fera en sorte que le Bailleur ne puisse être inquiété, ni même recherché à ce sujet. 
 
Le Preneur ne devra pas dépasser les effectifs maximum d’occupation autorisés par 
les règlements en vigueur, ou les autorisations données, et leurs évolutions. 
 
Dans l’hypothèse où les Locaux comporteraient un ascenseur ou un monte-charges à 
usage privatif, le Preneur sera tenu de respecter la réglementation applicable et à 
venir, et notamment le décret n°2004-964 du 9 septembre 2004 et les textes 
subséquents relatifs à la sécurité des ascenseurs. Il devra en justifier au Bailleur. 
 
1.3. Le Preneur devra respecter les charges et conditions du règlement de copropriété, 
du règlement intérieur, du cahier des charges ou de tout document régissant 
l’Immeuble dont dépendent les Locaux, s’il existe ou venait à exister. 

 
Il devra également se conformer à toute réglementation à laquelle l’Immeuble serait 
assujetti. 
 
Le Bailleur se réserve le droit d’apporter auxdits règlements et documents toute 
modification dans l’intérêt général de l’Immeuble, de ses occupants et de ses 
locataires. Ces modifications, ainsi que, le cas échéant, tout autre règlement 
applicable, s’imposeront au Preneur ainsi que celui-ci le reconnaît. 
 
1.4. Le Preneur prendra toutes les précautions nécessaires pour que l'utilisation des 
Locaux  ne puisse nuire en quoi que ce soit à l'entretien, à la tranquillité, au bon aspect 
et à la bonne tenue de l'Immeuble ; il assumera toute responsabilité à ce sujet. Le 
Preneur s'interdit d'introduire dans les Locaux ou d’utiliser des matières inflammables, 
explosives ou dangereuses pour la sécurité de l'Immeuble.  
 
1.5. Le Preneur ne pourra prétendre à aucune diminution de loyer ou indemnité en cas 
d'interruption ou réduction, même prolongée, des services collectifs tels que l'eau, 
l'électricité, le téléphone, le chauffage, etc., le Bailleur n'étant pas tenu de prévenir le 
Preneur desdites interruptions ou réductions, qui ne résultent pas de son fait. 
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1.6. Il ne pourra rien déposer ni laisser séjourner dans les parties communes de 
l'Immeuble qui devront toujours rester libres d'accès. 
 
1.7. Il ne devra utiliser les ascenseurs que conformément aux instructions affichées par 
le constructeur, le Bailleur déclinant toute responsabilité pour les accidents qui 
pourraient se produire du fait de la non-observation de ces instructions. 
 
2°) Etat d'occupation des Locaux 
 
Les Locaux devront être garnis en tout temps, et jusqu'à la date d'expiration ou de 
résiliation du Bail, de matériel et mobilier en quantité et valeurs suffisantes pour 
répondre et servir à toute époque de garantie au Bailleur du paiement du loyer et de 
l’exécution de l'ensemble des obligations du Bail. 
 
Le Preneur devra maintenir les Locaux en état permanent d’utilisation effective. 

 
3°) Entretien et réparation des Locaux 
 
Le Preneur devra tenir à ses frais les Locaux pendant toute la durée du Bail en parfait 
état d’entretien et de réparations de toutes sortes, en ce compris le ravalement, les 
réparations visées par l’article 606 du Code Civil ainsi que celles pouvant résulter de 
l’usage, de la vétusté et de la force majeure. Il devra procéder à toute réfection ou tout 
remplacement, dès qu'ils s'avéreront nécessaires et pour quelque cause que ce soit.  

 
Il devra en outre entretenir à ses frais en parfait état de fonctionnement, de sécurité et 
de conformité aux normes applicables l’ensemble des Locaux ainsi que l’ensemble des 
installations et équipements spécifiques tels que notamment climatisation, ventilation, 
ascenseurs, installations électriques, téléphoniques, informatiques, sanitaires, etc., 
existant dans les Locaux. A cette fin, il souscrira à ses frais tous contrats d'entretien et 
s'engage à en fournir copie au Bailleur sur simple demande de celui-ci. Le Preneur 
devra maintenir les fermetures, toitures, volets, vitrerie, serrurerie, appareils, conduits 
et canalisations d’eau, de gaz, de chauffage ou autres, en parfait état d'entretien, 
d’étanchéité et de fonctionnement. Il devra, de la même façon, procéder à l’entretien et 
au remplacement des glaces, parquets, carrelages et boiseries. 
 
Dans l’hypothèse où le Bailleur souscrit, pour le compte du Preneur, un contrat de 
prestations de maintenance et/ou de main d’œuvre et/ou d’entretien et/ou de fourniture 
afférent à des installations et équipements spécifiques tels que notamment 
climatisation, ventilation, ascenseurs, installations électriques, téléphoniques, 
informatiques, sanitaires, etc., existant dans les Locaux, le Preneur en remboursera 
intégralement le coût au Bailleur. Dans le cas où ces installations et équipements 
seraient communs aux Locaux et à d’autres locaux de l’Immeuble, le coût sera réparti 
entre les locataires desdits locaux au prorata des surfaces exploitées. 
 
Il remplacera ce qui ne pourrait être réparé. 
 
Le Preneur devra entretenir les revêtements de sols et muraux en parfait état et 
notamment remédier à l'apparition de tâches, brûlures, déchirures, trous ou 
décollements. Il procédera à la réfection des peintures des Locaux et des 
aménagements aussi souvent que nécessaire. 
 
Le Preneur sera tenu de rembourser au Bailleur le montant des réparations supportées 
par le Bailleur qui résulteraient soit du défaut d’exécution par le Preneur de l’obligation 
d’entretien, de réparation et de mise en conformité qui lui incombe, soit des 
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dégradations de son fait, du fait de son personnel ou de ses visiteurs survenues dans 
les Locaux ou l’Immeuble.  
 
A défaut d'exécution par le Preneur des travaux qui lui incombent, le Bailleur pourra se 
substituer au Preneur après injonction et les faire réaliser par une entreprise de son 
choix, aux frais exclusifs du Preneur sans préjudice de tous frais de remise en état 
consécutif à des dommages causés par l'inobservation des dispositions de la présente 
clause.  
 
Le Preneur ne devra en aucun cas, rien faire ou laisser faire qui puisse détériorer les 
Locaux et il devra prévenir immédiatement le Bailleur de toute atteinte qui serait portée 
et de toutes dégradations ou détériorations ou de tous sinistres, quelque soit leur 
importance, qui viendraient à se produire dans les Locaux ou l’Immeuble. En cas de 
sinistre, le Preneur devra faire sans délai toute déclaration de sinistre auprès de son 
assureur et en adressera copie sous 48h au Bailleur. 

 
4°) Travaux, aménagements, enseigne 
 
4.1.  Travaux du Bailleur 
 
Le Preneur devra souffrir et laisser faire sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, ni 
diminution de loyer, tous travaux de réparation et d’amélioration en ce compris les 
travaux d’amélioration des performances environnementales que le Bailleur serait 
amené à faire exécuter en cours de Bail, le cas échéant aux frais des locataires au 
prorata de leur quote-part, dans les Locaux ainsi que dans les parties et éléments à 
usage commun de l'Immeuble, qu’elles qu'en soient la nature et la durée, cette 
dernière excédât-elle vingt-et-un jours, par dérogation à l'article 1724 du Code Civil. 
 
Par dérogation à l’article 1723 du Code Civil, le Preneur devra laisser le Bailleur faire 
toute modification des parties et éléments à usage commun de l’Immeuble, ceci sans 
recours contre le Bailleur. 
 
Il laissera de même traverser les Locaux par toute canalisation ou gaine que le Bailleur 
jugerait utile d’installer ou de remplacer. 
 
Il devra déposer à ses frais tout agencement ou installation quelconque dont 
l’enlèvement sera utile pour l’exécution de tous travaux, ou la recherche de fuite. 
 
Le Preneur supportera de la même manière les travaux qui seraient exécutés sur la 
voie publique ou dans les immeubles voisins, alors même qu'il en résulterait une gêne 
pour son utilisation des Locaux et sauf recours contre l'Administration, l'entrepreneur 
des travaux ou les propriétaires voisins, s'il y a lieu. 
 
4.2. Travaux du Preneur 
 
Le Preneur ne pourra effectuer dans les Locaux de travaux qui puissent changer la 
destination de l'Immeuble ou nuire à sa solidité. De même, il ne pourra faire supporter 
aux planchers une charge supérieure à leur résistance sous peine d'être responsable 
de tous désordres ou accidents. Il devra en cas de doute, s'assurer du poids autorisé 
auprès de l'architecte de l’Immeuble. 
 
Il ne pourra effectuer de travaux affectant les installations techniques de l’Immeuble ou 
ses performances environnementales, sans le consentement exprès préalable et écrit 
du Bailleur. De tels travaux devront être réalisés dans le respect de l’annexe 
environnementale, s’il en existe une. 
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Tous les travaux comportant changement de distribution, démolitions ou percements 
de murs, de poutres ou de planchers, installation de machinerie quelle qu'en soit la 
source d'énergie, devront faire l'objet d'une autorisation préalable et écrite du Bailleur 
et le cas échéant de la copropriété de l’Immeuble.  
 
Le Preneur devra soumettre ses plans de cloisonnement et toute modification 
ultérieure du cloisonnement initial préalablement à l’accord du Bailleur. 
 
Le Preneur devra faire son affaire personnelle de l’obtention à ses frais et sous sa 
responsabilité, des autorisations administratives ou autres nécessaires à la réalisation 
des travaux projetés ainsi que du paiement des frais et droits y afférents. 
 
Pour obtenir l’autorisation du Bailleur, le Preneur communiquera à celui-ci un dossier 
complet comprenant : 
 
- un descriptif des travaux, installations et équipements prévus, avec plans et notes 

techniques, 
- un calendrier des travaux, 
- un dossier sécurité, 
- une note de couverture d’assurance. 
 
Les travaux devront être exécutés aux frais et risques du Preneur (l’autorisation de 
principe donnée par le Bailleur ne pouvant engager sa responsabilité ou décharger le 
Preneur de la sienne) et sous la surveillance d'un architecte, d'un bureau d'études 
techniques et/ou d’un bureau de contrôle, agréés par le Bailleur et dont les honoraires 
seront supportés par le Preneur. Le Preneur devra faire exécuter les travaux par des 
entreprises qualifiées, titulaires des assurances adéquates. Les travaux devront être 
réalisés en conformité avec les règles de l’art, les normes et règlementations en 
vigueur et les documents approuvés par le Bailleur.  
 
Les travaux du Preneur devront de surcroît respecter la réglementation thermique 
lorsqu’elle est applicable et le Preneur supportera toutes les conséquences pouvant 
résulter de ses travaux au titre de la règlementation thermique et de son évolution. 
 
Le Preneur devra fournir au Bailleur, dans les quinze jours de l’achèvement de ses 
travaux, une copie des procès-verbaux de réception établis avec les entreprises qu’il 
aura missionnées, les plans de recollement des ouvrages exécutés, s’il y a lieu le 
DIUO, ainsi que tout certificat ou attestation de conformité des travaux aux 
autorisations administratives obtenues. 
 
Le Preneur souscrira toutes les assurances nécessaires à la réalisation desdits 
travaux. Il en justifiera auprès du Bailleur, avant le démarrage de ses travaux par la 
production d’une note de couverture, et après achèvement de ses travaux par la 
remise des certificats d’acquit de primes. 
 
Pendant la durée des travaux, le Preneur devra veiller à ne pas encombrer les parties 
à usage commun.  
 
Le Preneur fera son affaire personnelle de toutes réclamations faites par les autres 
occupants de l'Immeuble, les voisins ou les tiers, et garantira le Bailleur contre tous 
recours de tiers à raison des dommages matériels ou immatériels résultant directement 
ou indirectement de ses travaux.  
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Il supportera toutes les conséquences pouvant résulter de l’exécution de ces travaux 
notamment au regard de la conformité des Locaux aux réglementations applicables en 
matière d’hygiène, de sécurité, droit du travail, règlementation environnementale, 
développement durable ou autres réglementations telles que ERP, ICPE, IGH, etc. 
 
Le Bailleur se réserve le droit de demander la suppression sans délai des machines ou 
moteurs qui auraient été installés même avec autorisation, si leur fonctionnement 
venait à motiver des réclamations justifiées des locataires ou voisins, ou des 
dommages à l’Immeuble. 
 
4.3. Plaques et enseignes 
 
Le Preneur ne pourra poser ni plaque, ni enseigne, ni store, ou réaliser une installation 
quelconque intéressant l'aspect extérieur de l'Immeuble, sans l'accord préalable et 
écrit du Bailleur, et, en tant que de besoin, des autorisations prévues au règlement de 
copropriété ou de tout autre règlement applicable à l’Immeuble. Le Preneur fera son 
affaire personnelle des autorisations administratives exigées, du respect de la 
réglementation relative à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes ainsi que du 
règlement des frais et taxes qui pourraient être dus à ce titre, de façon à ce que le 
Bailleur ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet. 
 
Le Preneur ne pourra apposer de plaque dans le hall de l’Immeuble ou sur les 
emplacements prévus à cet effet, qu’après avoir obtenu l’autorisation expresse du 
Bailleur et à charge de respecter les caractéristiques définies par ce dernier. 
 
Pour obtenir l’autorisation du Bailleur, le Preneur devra remettre à celui-ci un descriptif 
et un plan définissant les caractéristiques essentielles de la plaque ou de l’enseigne 
envisagée. 
 
En cas d’apposition non autorisée de plaque, enseigne, store ou autre, le Bailleur se 
réserve le droit de procéder lui-même à leur enlèvement, après une mise en demeure 
adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, demeurée 
infructueuse dans les huit jours de sa réception, aux frais et risques du Preneur. Le 
coût de l’enlèvement et de la reprise des dégradations résultant de cet enlèvement 
sera facturé sur l’avis d’échéance du trimestre suivant la date à laquelle il aura été fait. 
 
4.4. Clause d’accession et de nivellement 
 
Tous les travaux, embellissements, améliorations, installations et constructions 
quelconques y compris les cloisons fixes, mobiles ou amovibles et, le cas échéant, les 
travaux qui pourraient être imposés par la réglementation applicable, faits par le 
Preneur, tant à son entrée dans les Locaux qu’en cours de Bail, deviendront à la fin du 
Bail, la propriété du Bailleur sans indemnité et sans préjudice du droit qui est réservé 
audit Bailleur d'exiger, à la fin du présent Bail, la remise des Locaux, en tout ou en 
partie, dans leur état primitif, aux frais du Preneur, même pour des travaux autorisés 
par le Bailleur. Par état primitif, il faut entendre, sauf autre accord des Parties, l’état 
dans lequel les Locaux ont été donnés à bail tel que défini à l’article III et décrit à l’état 
des lieux d’entrée. Les remises en état nécessaires pour remédier aux dégradations 
consécutives aux enlèvements seront à la charge du Preneur. 
 
 
5°) Surveillance des Locaux 
 
Le Preneur devra faire son affaire personnelle du gardiennage et de la surveillance des 
Locaux, sans recours contre le Bailleur qui n’a aucune obligation de surveillance. 
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6°) Visite des Locaux  
 
Le Bailleur se réserve, pour lui ou toute personne le représentant ou dûment autorisée 
par lui, le droit d’entrer dans les Locaux, 24 heures sur 24, notamment afin de prendre 
les mesures conservatoires de ses droits, ou de faire effectuer les réparations ou 
tâches d’entretien nécessaires à l’Immeuble. 
 
Sauf urgence, toute visite fera l’objet d’un préavis d’au moins deux jours ouvrés.  
 
Pendant les douze derniers mois de jouissance, ainsi qu’en cas de mise en vente de 
l’Immeuble ou des Locaux, ou encore en cas de résiliation du Bail, le Preneur devra 
laisser visiter les Locaux par les candidats locataires ou acquéreurs, accompagnés du 
Bailleur ou de son mandataire, tous les jours ouvrables, étant toutefois entendu que, 
dans la mesure du possible, il lui sera donné un préavis de 24 heures. 
 
En outre, le Preneur souffrira l’apposition d’écriteaux ou d’affiches aux emplacements 
convenant au Bailleur. 
 
7°) Assurances et recours 
 
a) Assurance du Bailleur 
 
Le Bailleur fera garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu'il 
peut encourir en qualité de propriétaire. 
 
Le Bailleur garantira en valeur de « reconstruction à neuf » ses biens immobiliers ainsi 
que tous les aménagements et installations de nature immobilière dont les Locaux et 
l’Immeuble seront dotés contre tous risques usuels et notamment contre les risques 
d'incendie, explosions, effondrement, attentats, actes de terrorisme ou vandalisme, 
tempêtes, catastrophes naturelles, et dégâts des eaux, sans que cette énonciation soit 
limitative. 
 
L’assurance s’étend aux garanties annexes, dont notamment la perte de loyer, charges 
et accessoires, pour une durée de deux années, les frais de déblais et les honoraires 
d’expert. 
 
Le Bailleur se réserve la faculté de modifier ses couvertures d’assurances (risques 
couverts et montants des garanties). 
 
Le Preneur remboursera au Bailleur, dans les conditions définies à l’article VI-2° des 
présentes sa quote-part des primes résultant des polices d’assurances ainsi souscrites 
par le Bailleur, directement ou indirectement pour son compte. Le Preneur devra 
également rembourser au Bailleur à première demande de celui-ci le montant de la 
franchise que le Bailleur pourrait supporter à l’occasion du règlement d’un sinistre. 

 
 
 
 
 
b) Assurance du Preneur 
 
Le Preneur garantira auprès de Compagnies d'Assurances notoirement solvables, les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu'il peut encourir du fait de son 
activité dans les Locaux, notamment à l'égard des voisins et des tiers en général. 
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Le Preneur garantira auprès de Compagnies d'Assurances notoirement solvables, ses 
biens propres et les aménagements qu'il aura apportés aux Locaux, contre les risques 
usuels tels que notamment l’incendie, les explosions, les dégâts des eaux, le vol, le 
bris de glaces et de vitres. 
 
Le Preneur souscrira en outre une garantie au titre des dommages immatériels 
consécutifs à un sinistre et notamment la perte d'exploitation.  
 
Le Preneur devra maintenir et renouveler ces assurances pendant toute la durée du 
Bail, acquitter régulièrement les primes et cotisations, et justifier du tout au Bailleur à 
première réquisition de sa part, et, pour la première fois, lors de la signature des 
présentes. 
 
Le Preneur s’engage à aviser le Bailleur, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, de toute cause de risques aggravants. 
 
Si l'activité exercée par le Preneur entraînait, soit pour le Bailleur, soit pour les voisins 
ou colocataires, des surprimes d'assurance, le Preneur devra rembourser aux 
intéressés le montant de ces surprimes. 
 
Les assurances souscrites par le Preneur devront prévoir que la résiliation ne pourra 
produire effet que quinze jours après la notification qui en sera faite par les assureurs 
du Preneur au Bailleur. 
 
Faute pour le Preneur d’avoir souscrit lesdites polices d’assurances et/ou d’en avoir 
payé les primes, le Bailleur se réserve le droit d’y procéder pour le compte du Preneur.  
 
Dans ce cas, le Preneur sera tenu de rembourser au Bailleur toute somme payée par 
lui à ce titre, majorée de plein droit des intérêts au taux mentionné à l’article VI-5°, à 
compter du jour où cette somme aura été payée par le Bailleur. 

 
c) Renonciation à recours 
 
Le Preneur renonce et fera renoncer ses assureurs à tous recours qu’ils seraient en 
droit d’exercer contre le Bailleur et ses assureurs.  
 
Le Bailleur renonce et fera renoncer ses assureurs en contrepartie à tous recours qu'ils 
seraient en droit d'exercer contre le Preneur et ses assureurs. 
 
8°) Responsabilité et réclamations 
 
Sans préjudice des renonciations à recours prévues ci-dessus, le Preneur renonce à tous 
recours en responsabilité ou réclamation contre le Bailleur, les mandataires du Bailleur 
chargés de la gestion de l’Immeuble et leurs assureurs respectifs et s'engage à obtenir les 
mêmes renonciations de son propre assureur pour les cas suivants : 
 
- en cas de vol, de tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont le 
Preneur, son personnel, ses fournisseurs, clients ou visiteurs pourraient être victimes 
dans les Locaux ou dans l'Immeuble, le Bailleur n'assumant aucune obligation de 
surveillance ; 

 
- en cas d'irrégularité ou d'interruption, même prolongée, des ascenseurs, du service de 
l'eau, de l'électricité, du téléphone, de la climatisation, des groupes électrogènes, et tous 
systèmes automatiques d’accès et systèmes informatiques dépendant de l’Immeuble, 
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sauf si les incidents susvisés sont imputables à la carence du Bailleur. Par ailleurs toute 
suppression d’un service ne pourra donner lieu à aucune indemnisation ni réduction de 
loyer au bénéfice du Preneur. 

 
Le Bailleur s'engage de son côté à faire toutes diligences pour faire rétablir le 
fonctionnement desdits équipements et la fourniture desdits fluides pour autant qu'il ait 
conservé la charge de la gestion desdits équipements ou soit titulaire des contrats de 
fourniture desdits fluides ; 

 
- en cas de dégâts causés aux Locaux et/ou à tous éléments mobiliers s'y trouvant, par 
suite de fuites, d'infiltrations, d'humidité, de remontées d’eau ou d’autres circonstances ; 

 
- en cas d'agissements générateurs de dommages des autres occupants de l’Immeuble, 
de leur personnel, fournisseurs et clients, ou de tous tiers en général ; 

 
- en cas de dégâts causés aux Locaux, du fait de troubles, émeutes, grèves, guerre civile, 
actes de terrorisme, ainsi que des troubles de jouissance en résultant ; 

 
- en cas de vice ou défaut de la chose louée, le Preneur renonçant à se prévaloir des 
dispositions des articles 1719 et 1721 du Code Civil ; 
 
- en cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, tous les droits du Preneur étant 
réservés contre la partie expropriante ; 

 
- en cas d'accident, survenant dans les Locaux ou dans l’Immeuble pendant le cours du 
Bail, quelle qu'en soit la cause ; le Preneur devra donc prendre à son compte personnel et 
à sa charge entière toute responsabilité civile en résultant à l'égard soit de son personnel, 
soit du Bailleur, soit de tout tiers sans que le Bailleur puisse être inquiété ou poursuivi de 
ce chef. 

 
9°) Destruction des Locaux  

 
Dans le cas où à la suite d'un sinistre quelconque ou d’un événement indépendant de la 
volonté du Bailleur, les Locaux viendraient à être détruits ou rendus inutilisables en 
totalité, le Bail serait résilié de plein droit sans indemnité. 
 
Si toutefois les Locaux n’étaient détruits ou rendus inutilisables que partiellement ou 
pendant une période n'excédant pas six mois, le Preneur ne pourrait obtenir qu'une 
réduction du loyer en fonction de la durée et des surfaces détruites ou rendues 
inutilisables, à l'exclusion de la résiliation du Bail. 

 
10°) Cession du Bail  
 
Le Bail étant consenti à titre intuitu personae, la cession du droit au présent Bail est 
interdite.  
 
 
 
11°)  Sous-location - Domiciliation 
 
Le Bail étant consenti à titre intuitu personae,  : 
- Toute sous-location totale ou partielle des Locaux est interdite. 
- Toute domiciliation dans les Locaux, même à titre temporaire et/ou gratuit, est 

interdite. 
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12°) Fluides - Abonnements réseaux 
 

Le Preneur devra souscrire tous les abonnements à l'eau, au gaz, à l'électricité, et aux 
télécommunications, et en payer régulièrement les primes et cotisations à leurs 
échéances, de façon que le Bailleur ne soit pas inquiété à ce sujet.  
 
Il fera son affaire, au terme du Bail, de la résiliation des contrats qu’il aura pu souscrire. 
 
Le Preneur supportera à ses frais toutes modifications d’arrivées, de branchements, 
d’installations ou de remplacements de compteurs ou d’installations intérieures 
pouvant être exigés par les organismes distributeurs, ainsi que leur coût d’entretien et 
réparation. 
 
13°) Emplacements de stationnement 
 
Le Preneur n'utilisera les emplacements de stationnement que pour y garer les véhicules 
automobiles de tourisme de ses employés ou visiteurs, à l'exclusion de toute activité 
notamment de réparation, vidange et lavage. 
 
Il n'y entreposera aucun matériel ou objet de quelconque nature, en particulier pneus, 
bidons d'essence ou huile. 
 
Il respectera les règles de fonctionnement et de sécurité des parkings telles qu'elles 
résultent du règlement régissant l’Immeuble et de ses modifications ultérieures. 
 
Il collectera et restituera à première demande du Bailleur les cartes magnétiques ou plus 
généralement les moyens d'accès qui lui auront été remis afin de permettre leur 
remplacement ou leur validation périodique, ou encore en fin de Bail, le Bailleur se 
réservant le droit de les désactiver, à défaut de restitution en temps utile. 
 
14°) Restitution des Locaux 
 
Avant de déménager, le Preneur devra, préalablement à tout enlèvement, même 
partiel, des mobiliers et matériels, avoir acquitté la totalité des termes de loyer et 
accessoires, justifier par présentation des acquits du paiement des contributions à sa 
charge, tant pour les années écoulées que pour l'année en cours, et communiquer au 
Bailleur sa nouvelle adresse. 
 
Le Preneur devra rendre les Locaux en parfait état d’entretien, de propreté et de 
réparations locatives, les parties entendant déroger à l’article 1755 du Code Civil. 
 
Le Preneur restituera les Locaux libres de tout mobilier, agencement, câblage qui 
n’auraient pas fait accession au Bailleur en vertu de l’option dont ce dernier dispose en 
application de l’article V-4°-4 du Bail. Il devra effectuer les remises en état nécessaires 
pour remédier aux dégradations commises par ces enlèvements. 
 
Dans les douze mois précédant le départ du Preneur, celui-ci devra, moyennant un 
préavis de 24 heures, autoriser les visites techniques des représentants du Bailleur, 
architectes et entreprises, notamment afin de leur permettre de dresser un état des 
réparations à exécuter par le Preneur ainsi que la liste des travaux de remise en l’état 
primitif souhaités par le Bailleur et des reprises consécutives aux enlèvements. Le 
Bailleur fera alors établir des devis comportant le descriptif desdits travaux, ainsi que 
les temps de réalisation nécessaires. 
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Les parties disposeront d’un délai d’un mois à compter de la remise par le Bailleur au 
Preneur desdits devis et descriptifs pour se mettre d’accord sur la consistance, le coût 
et les délais de réalisation desdites réparations et remises en l’état. 
 
Le Preneur s’engage à restituer les Locaux après complète réalisation des travaux 
ainsi définis. Il pourra encore restituer les Locaux en l’état, à charge pour le Bailleur de 
faire réaliser lui-même les travaux définis, aux frais du Preneur. 
 
Dans l’une ou l’autre de ces deux hypothèses, le Preneur devra payer une indemnité 
d’occupation pendant le temps nécessaire à la réalisation des travaux si cette dernière 
devait se poursuivre au-delà de la fin du Bail. 
 
Pour bénéficier de l’option de restitution des Locaux en l’état, le Preneur devra en avoir 
informé le Bailleur, en même temps que son accord sur les devis et descriptifs et la 
durée prévisible desdits travaux. 
 
A défaut d’accord entre les parties sur la consistance, le prix des travaux à réaliser à la 
charge du Preneur et le délai de leur exécution, ceci dans le mois précédant la date 
d’expiration du Bail, comme à défaut d’exécution des travaux acceptés par le Preneur, 
un état des lieux contradictoire sera dressé, qui comportera le relevé des réparations 
et des enlèvements à effectuer incombant au Preneur. 
 
Si pour une raison quelconque, le Preneur ne se présentait pas à la date à laquelle il 
aura été ainsi convoqué par le Bailleur, l’état des lieux dressé par ce dernier sera 
réputé contradictoire. 
 
Le Bailleur fera alors définir judiciairement les travaux incombant au Preneur et leur 
coût. Dans ce cas, une indemnité restera due par le Preneur, même après restitution 
des Locaux, pendant toute la période nécessaire au règlement du litige, et/ou de la 
remise en l’état des Locaux, sur la base du dernier loyer facturé, majoré de 20% 
charges et taxes en sus. Un état des lieux de sortie sera établi en deux exemplaires au 
jour de la restitution des Locaux par le Preneur au Bailleur, amiablement et 
contradictoirement entre les parties ou par un tiers mandaté par elles. A défaut, il sera 
établi par huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus diligente, aux frais 
partagés des parties.  
 
15°) Respect de la réglementation IGH 
 
Si l’Immeuble est soumis à la réglementation IGH, le Preneur s’engage à respecter et à 
faire respecter par ses préposés, clients, visiteurs et fournisseurs, la réglementation en 
résultant et à en justifier au Bailleur. 
 
Il s’oblige notamment, sans que cette liste soit exhaustive, à : 
 
- soumettre, préalablement à tout aménagement, ses plans d’aménagement au service 
de l’autorité compétente et obtenir son approbation ; 
 
- adopter, à ses frais, le système de serrures imposé pour l’ensemble de l’Immeuble, 
même à l’intérieur des Locaux ; 

 
- soumettre, à ses frais, dans les délais réglementaires, l’ensemble du matériel 
entreposé dans les Locaux aux contrôles imposés par la réglementation, notamment 
quant à la résistance au feu et, s’il résultait de ces contrôles que l’un de ces matériels 
n’était pas conforme, à procéder à son enlèvement sans délai ; 
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- procéder aux exercices d’évacuation dans les délais réglementaires ; 
 
- se soumettre, à ses frais, à toute demande formulée par la commission de sécurité 
dans le cadre de ses visites réglementaires. 
 
D’une manière générale, il s’oblige à suivre l’évolution de la réglementation, à s’y 
conformer à tout moment et à prendre toutes mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité des visiteurs et utilisateurs des Locaux ainsi que de son personnel, qui relève 
de sa seule responsabilité, le tout à ses frais exclusifs. 

 
16°) Environnement - Sécurité 
 
16.1. DTA 
 
(Pour les immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997) 
Le Preneur reconnaît avoir reçu le Dossier Technique Amiante visé par le décret  
n°2001-840 du 13 septembre 2001 et les textes subséquents, et déclare en avoir 
parfaite connaissance. 
 
Le Preneur s’engage à communiquer le DTA à toute personne physique ou morale 
appelée par lui à effectuer des travaux dans les Locaux. 
 
16.2. Installations classées 
 
Si l’Immeuble comporte une ou plusieurs installation(s) classée(s) pour la protection de 
l’environnement soumise(s) à déclaration ou autorisation/enregistrement, le Preneur 
devra se conformer à toutes les consignes d’utilisation, les recommandations et 
injonctions de toute nature, en ce compris les mises aux normes, de cette(ces) 
installation(s), de telle sorte que le Bailleur ne soit jamais inquiété à ce sujet. Il 
exécutera à ses frais, outre les travaux d’entretien ou de mise aux normes, les 
contrôles ou vérifications imposés par toute législation ou réglementation, ou, s’il s’agit 
d’équipements communs, à en supporter le coût.  
 
Dans l’hypothèse où le Preneur serait autorisé par le Bailleur à installer un ou 
plusieurs autres équipements relevant de la législation des installations classées pour 
les besoins de son activité, et outre ce qui est dit à l’alinéa ci-dessus, il devra 
également accomplir les formalités administratives nécessaires afin de se déclarer 
exploitant de ces installations classées et à prendre à ses frais exclusifs les mesures 
et travaux de mise en conformité légalement prescrits par l’administration. Le Preneur 
relèvera et garantira le Bailleur de toute responsabilité pouvant résulter pour lui de la 
présence desdites installations dans les Locaux et de leur utilisation. 
 
16.3. Contrôles et travaux du Preneur 
 
16.3.1. Le Preneur fera réaliser, à ses frais, par des organismes agréés par la 
Commission Plénière des Assurances de Biens et de Responsabilité, des contrôles 
environnementaux et de sécurité périodiques portant, en particulier, sur la recherche 
de matériaux dangereux, en ce compris l’amiante, et sur le respect de la 
réglementation en vigueur de ses aménagements ainsi que des travaux qu’il aurait pu 
réaliser. Le Preneur communiquera au Bailleur une copie des rapports de contrôle 
établis par ces organismes dans le mois suivant leur réception, comportant notamment 
les éventuelles prescriptions, recommandations ou réserves formulées ainsi que les 
mesures à prendre par le Preneur pour y satisfaire, en ce compris tous travaux, ces 
derniers étant à la charge du Preneur. Dans le mois suivant la réalisation desdites 
mesures, le Preneur communiquera au Bailleur un rapport établi par ces mêmes 
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organismes validant les mesures et travaux ainsi réalisés, étant précisé que ces 
travaux et/ou mesures devront être réalisés dans les conditions prévues à l’article V-4° 
du Bail et dans le délai de trois mois suivant la remise des rapports par les 
organismes, sauf délai plus court imposé par ces organismes. A défaut pour le 
Preneur d’avoir réalisé les mesures et travaux susvisés dans ce délai, le Bailleur 
disposera de la faculté de faire réaliser les mesures et travaux susvisés par toute 
entreprise de son choix, aux frais du Preneur. 
 
16.3.2. Pour l’exécution des travaux qu’il réalisera, le Preneur s’engage, outre ce qui 
est dit à l’article V-4° du Bail, à n’utiliser aucun matériau susceptible de présenter un 
danger pour la sécurité des occupants des Locaux et/ou de l’Immeuble. 
 
Si les matériaux utilisés par le Preneur venaient à être interdits par une disposition 
nouvelle, il ferait sans délai son affaire personnelle de toutes les conséquences en 
résultant – recherches, diagnostics, suppressions, indemnisations ou autres – ceci 
sans aucun recours contre le Bailleur, quand bien même lesdits travaux auraient entre 
temps fait accession au Bailleur. 

 
Il s'oblige à procéder aux contrôles, vérifications, audits et mesures qui pourraient être 
prescrits par la réglementation présente ou à venir relative à la protection de 
l'environnement et renonce à tout recours contre le Bailleur pour les dégradations et 
troubles de jouissance susceptibles d'en résulter.  
 
Il s’oblige à prendre toutes dispositions pour éviter tout risque de pollution et à assurer 
à ses frais tous travaux éventuellement nécessaires de dépollution. 
 
16.4. Contrôles réalisés par le Bailleur 
 
Le Preneur devra laisser libre accès aux Locaux pour permettre au Bailleur de faire 
réaliser, tout au long du Bail, par les organismes de son choix, tout audit et contrôle 
notamment environnemental et/ou de sécurité, périodique des installations et 
équipements propres à l'Immeuble, ainsi que les travaux et les mesures en découlant. 
Le coût de ces audits et contrôles, de même que le coût des travaux et/ou mesures 
devant être réalisés à la suite de ces audits et contrôles, seront supportés par le 
Preneur. Le Bailleur communiquera au Preneur, sur demande ponctuelle spécifique et 
pour sa seule information, une copie des rapports de contrôles. Il est rappelé que tous 
les contrôles, vérifications et travaux, auxquels les Locaux et/ou l’Immeuble, les 
aménagements, installations et équipements qu’ils contiennent, peuvent et pourront 
être assujettis, en raison de réglementations existantes ou à venir, notamment celles 
relatives à la sécurité des personnes, seront intégralement à la charge du Preneur, qui 
renonce à tout recours contre le Bailleur à ce titre, notamment pour les dégradations, 
troubles de jouissance et conséquences financières susceptibles d’en résulter. 
 
 
 
16.5. Etat des Risques Naturels, Miniers, et Technologiques ou Sismiques 
 
Un état des risques naturels, miniers et technologiques ou sismiques a été établi à 
partir des informations fournies par la préfecture du lieu de situation de l’Immeuble. 
Ces informations figurent en annexe à cet état des risques. L’état des risques, annexé 
au Bail, précise si les lieux loués sont situés dans une zone couverte par un plan de 
prévention des risques technologiques, par un plan de prévention des risques miniers, 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, ou dans une zone de 
sismicité, en application de l’article L. 125-5 du Code de l’environnement (Annexe 2 : 
ERNMT). 
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Le Bailleur déclare en outre qu’aux termes de l’acte d’acquisition de l’Immeuble, il n’est 
fait mention d’aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité 
d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (article L. 125-2 du 
Code des assurances) ou technologiques (article L. 128-2 du code des assurances). 
 
Par ailleurs, le Bailleur déclare que depuis qu’il est propriétaire de l’Immeuble, aucun 
sinistre de cette nature n’est intervenu. 
 
16.6. Diagnostic de Performance Energétique 
  
Pour la parfaite information du Preneur, le Bailleur a remis au Preneur, s’il était 
disponible, ou à défaut, remet au Preneur le jour de la signature du Bail, un Diagnostic 
de Performance Energétique (DPE), par application des articles L.134-1 et suivants, et 
textes subséquents du Code de la Construction et de l’Habitation. Une copie du 
Diagnostic de Performance Energétique (DPE) est attachée en Annexe 3. 
 
Il est rappelé que par application de l’article L134-3-1 du code de la construction et de 
l’habitation, le Preneur ne peut pas se prévaloir à l’encontre du Bailleur des 
informations contenues dans ce document. 
 
16.7. Mise en œuvre de la règlementation relative à la protection de 
l’environnement 
 
Les parties s’obligent à conjuguer leurs efforts afin d’améliorer les performances 
environnementales de l’Immeuble et afin de satisfaire aux objectifs et préconisations 
de la loi Grenelle I  (loi n° 2009-967 du 3 août 2009  de programmation relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement) et de la loi Grenelle II (loi n° 2010-788 
du 12 juillet 2010 d’engagement national pour l’environnement) et de leurs suites. 
 
A cette fin : 
 

- Chaque partie s’engage à communiquer à l’autre, sur demande et au moins chaque 
année, les données en sa possession relatives aux consommations d’énergie, d’eau, 
aux émissions de déchets et de gaz à effet de serre des parties communes de 
l’Immeuble et/ou privatives des Locaux. Elles se communiqueront, s’il en existe, le 
bilan carbone de l’Immeuble ou le bilan carbone de l’activité exercée dans les Locaux. 
 

- Chaque partie s’engage à introduire dans ses processus décisionnaires relatifs aux 
aménagements et/ou aux équipements de l’Immeuble ou des Locaux, ou relatifs à leur 
mode de gestion, une dimension environnementale afin d’opter pour les solutions les 
plus performantes, chaque fois que cela sera raisonnablement possible et pour ne 
jamais mettre en péril les certifications et/ou labellisations obtenues. 
 
Si les parties ne parvenaient pas à un accord sur le choix des travaux ou des 
installations à réaliser en vue d’améliorer les performances environnementales de 
l’Immeuble, le Bailleur serait alors libre de décider des travaux ou installations à 
entreprendre, qu’il jugera pertinents pour améliorer les performances de l’Immeuble ou 
nécessaires pour satisfaire à l’évolution de la législation et/ou du Grenelle de 
l’Environnement. 
 
Pour tous travaux et/ou installations visant à améliorer les performances 
environnementales de l’Immeuble et ne relevant pas de l’entretien ou du remplacement 
courant, le Preneur s’oblige : 
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- A donner accès aux Locaux pour permettre leur réalisation, 
- A en supporter le coût à concurrence des économies de charges attendues des 
travaux et équipements nouveaux, sauf autre accord entre les parties, 

- Et, après réalisation de ces travaux et/ou installations, à respecter le cahier des 
charges d’utilisation. 
 
Dans l’hypothèse où le Bailleur engagerait un plan de travaux destinés à améliorer les 
performances environnementales de l’Immeuble ou des Locaux qui nécessiteraient 
l’évacuation des Locaux, le Preneur accepte de transférer ses activités sur un autre 
plateau de l’Immeuble, d’une surface et d’une qualité équivalentes, les frais de 
déménagement étant à la charge du Bailleur et à la condition que toutes dispositions 
soient prises par celui-ci pour assurer la continuité de l’exploitation du Preneur. 
 
Enfin, l’une et l’autre des parties respecteront les termes de l’annexe environnementale 
si elle existe. 
 
16.8. Pollution des sols 

 
L’article L 125-7 du Code de l’Environnement fait obligation au Bailleur de fournir à son 
Preneur les informations rendues publiques par l’Etat, en application de l’article L 125-
6 du Code de l’Environnement et relatives à la pollution des sols. A la date de 
signature des présentes, le terrain sur lequel sont situés les Locaux n’est pas soumis à 
un « Secteur d’Information sur les Sols ». 

 
ARTICLE VI – OBLIGATIONS FINANCIERES 
 
1°) Loyer 
 
1.1 Le Bail est consenti et accepté moyennant un loyer principal annuel hors taxes et 
hors charges, valeur de base, dont le montant est précisé ci-après à l'article VIII-6°, et 
qui évoluera suivant les modalités prévues aux articles VI-8° et VIII-8° ci-après. 
 
1.2. Le loyer est payable d’avance par trimestre les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er 
octobre de chaque année. 
 
Le premier paiement interviendra à la date définie à l’article VIII-6° des conditions 
particulières ci-après. 
 
Afin d’assurer la parfaite régularité des paiements, le Preneur autorise dès à présent le 
Bailleur, pendant toute la durée du Bail, à prélever les échéances de loyers et 
accessoires directement sur le compte bancaire qui lui sera désigné. 
 
A cet effet, le Preneur remet à la signature des présentes au Bailleur un mandat de 
prélèvement SEPA complété, daté et signé, accompagné d’un RIB. 

 
A cet effet, le Preneur s’oblige à informer le Bailleur, dans les plus brefs délais, de tout 
changement susceptible d’affecter ce prélèvement, de manière à ce que celui-ci soit 
constamment effectif et que les sommes dues soient portées au crédit du compte du 
Bailleur au premier jour de leur exigibilité. Il s’engage à fournir un nouveau mandat de 
prélèvement SEPA chaque fois que nécessaire, de telle sorte qu’il n’y ait pas 
d’interruption dans les paiements. 
 
Le Preneur prendra toutes dispositions pour que son compte soit suffisamment 
provisionné pour satisfaire ledit prélèvement. A cet effet, le montant prélevé lui sera 
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notifié avec l’avis d’échéance quinze jours au moins avant la date d’exigibilité, le 
paiement du loyer étant toutefois portable. 
 
2°) Charges 
 
2.1. Définition 
 
Le loyer fixé à l’article VIII-6° est stipulé net de toutes charges pour le Bailleur. 
 
Le Preneur remboursera donc au Bailleur, en sus du loyer, sa quote-part des charges, 
et travaux afférents à l’Immeuble ou aux Locaux, dans les conditions définies ci-après. 
 
 
Ces charges et travaux, qui s’appliquent aux parties communes et/ou à usage 
commun de l’Immeuble, comprennent, le cas échéant, les charges de copropriété, les 
charges de fonctionnement de l’ASL ou de l’AFUL, et plus généralement  les charges, 
travaux et dépenses exposés par le Bailleur, directement ou indirectement du fait de la 
propriété ou du fonctionnement de l’Immeuble. 

 
Les parties communes et/ou à usage commun sont définies dans les documents 
régissant le foncier. A défaut, elles concernent la totalité des éléments de structure, 
des surfaces ou des locaux ne faisant pas l'objet d'une jouissance privative et qui sont 
affectés à l’usage de tous les propriétaires et/ou exploitants (parties communes ou à 
usage commun général) ou de certains d’entre eux (parties communes ou à usage 
commun spécial). 
 
Le Preneur reconnaît à cet égard que l’ensemble des parties communes et/ou à usage 
commun de l’Immeuble sont nécessaires à l’utilisation de la chose louée, mais 
reconnaît expressément que ces parties communes peuvent évoluer et être modifiées 
dans le temps, en fonction des évolutions de l’Immeuble. 

 
Toute modification éventuelle du règlement de copropriété, du règlement intérieur ou 
de tout autre document régissant l’Immeuble qui affecterait la répartition des charges 
s’imposera au Preneur dès lors que ces modifications auront été portées à sa 
connaissance, ce que ce dernier accepte. 
 
En cas de modification des parties et équipements à usage commun ainsi que plus 
généralement dans l’hypothèse d’une évolution de l’Immeuble dont dépendent les 
Locaux, ces modifications seront portées à la connaissance du Preneur et 
s’imposeront dès lors à lui, ce qu’il reconnaît. 
 
 
2.2. Inventaire des charges 
 
L’inventaire précis et limitatif des catégories de charges et travaux liés au Bail 
constitue l’Annexe 4 du Bail, qui fait partie intégrante dudit Bail. Le Preneur doit, à 
hauteur de sa quote-part, le remboursement au Bailleur des charges et travaux lui 
incombant aux termes de ladite annexe. 
 
2.3. Calcul de la quote-part du Preneur 
 
La participation du Preneur aux charges et travaux, pour la répartition entre les 
différents locataires du Bailleur, sera calculée dans les conditions prévues en Annexe 
4.  
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D’un commun accord des parties, la surface prise en compte est la surface des Locaux 
telle que visée à l’article VIII-1°-b ou de tout métré qui serait réalisé ultérieurement par 
géomètre expert à l’initiative du Bailleur, et porté à la connaissance du Preneur.  
 
En cas d'utilisation des prestations et services communs pour des besoins particuliers 
du Preneur, le Bailleur se réserve le droit de facturer au Preneur qui l'accepte, les frais 
correspondants. 
 
2.4. Charges privatives 
 
Le Preneur remboursera, en sus de sa participation dans les charges collectives 
susvisées, le coût des dépenses qui lui sont spécifiquement imputables et notamment 
les abonnements relatifs à la fourniture et à sa consommation individuelle de fluides 
divers (eau, électricité, chauffage, gaz, téléphone,…) telle qu’elle résultera de 
l’indication de compteurs propres aux Locaux, s’il en existe, ou à défaut, au prorata 
des Locaux. 
 
Dans le cas où des compteurs seraient communs à l’ensemble des locaux de 
l’Immeuble ou à plusieurs locaux, le coût serait réparti entre lesdits locaux au prorata 
des surfaces. 
 
2.5. Honoraires du Bailleur 

 
Le Preneur remboursera également au Bailleur les honoraires réglés par ce dernier à 
ses administrateurs de biens chargés pour le compte du Bailleur de la gestion 
technique et/ou administrative et/ou des charges comme précisé à l’annexe 4.   
 
3°) Impôts, taxes, redevances - TVA 
 
3.1. Impôts, taxes, redevances 
 
3.1.1. Impôts, taxes, redevances afférents aux Locaux et aux parties communes 
 
L’inventaire précis et limitatif des catégories d’impôts, taxes et redevances liés au Bail, 
constitue l’Annexe 5 du Bail, qui fait partie intégrante dudit Bail. Le Preneur doit, à 
hauteur de sa quote-part, le remboursement au Bailleur des impôts, taxes et 
redevances lui incombant aux termes de ladite annexe.   
 
Le Bailleur informera le Preneur des impôts, taxes et redevances nouveaux dont il sera 
redevable envers le Bailleur.  
3.1.2. Règlement des Impôts, taxes, redevances personnels 
 
Le Preneur règlera les impôts, taxes et redevances lui incombant au titre des Locaux, 
sur présentation de la facture.  
 
Le Preneur règlera les impôts, taxes et redevances lui incombant au titre des parties 
communes dans les conditions prévues pour le paiement des charges au paragraphe 
4°) ci-après. 
 
3.1.3. Impôts, taxes, redevances personnels 
 
Le Preneur s'engage à payer directement ses contributions personnelles, mobilières, 
cotisation économique territoriale et tous autres impôts auxquels les locataires sont ou 
pourraient être assujettis et dont le Bailleur pourrait être tenu responsable à un titre 
quelconque. 
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 3.2. Fiscalité du loyer 
 
La présente location est assujettie à la TVA. Le Preneur acquittera en conséquence, 
en sus du loyer et de ses accessoires, le montant de la TVA au taux en vigueur lors de 
chaque facturation. 
 
Dans l’hypothèse où le Bail cesserait d’être assujetti à la TVA, le loyer et ses 
accessoires donneront lieu au paiement de la contribution sur les revenus locatifs ou 
de tout autre droit ou taxe de remplacement ou de substitution, qui sera supportée par 
le Preneur, si les Locaux s'y trouvent assujettis. 

 
4°) Règlement des charges 
 
Le Preneur versera chaque trimestre, en sus du loyer, une provision pour couvrir les 
charges susmentionnées, égale au quart de la somme lui incombant au titre du budget 
annuel prévisionnel de charges.. 

 
La provision sur charges due pour le premier trimestre à compter de la prise d’effet du 
Bail sera facturée prorata temporis à compter de l’entrée dans les lieux du Preneur. 
 
Dès qu’il le pourra, le Bailleur ou son mandataire arrêtera les comptes de l'année 
écoulée, les adressera au Preneur en lui réclamant le complément dû en cas 
d'insuffisance des provisions ou en le créditant de l'excédent payé selon le cas. 
 
Si l’Immeuble est en copropriété ou s’il dépend d’une ASL ou d’une AFUL, l’arrêté des 
comptes sera établi après la date à laquelle le Bailleur recevra la reddition des 
comptes de la copropriété, de l’AFUL ou de l’ASL. 
 
En tout état de cause, le Bailleur pourra toujours ajuster en cours d'année le budget 
prévisionnel établi pour l'année civile en cours et les provisions en résultant s'il 
apparaît que ce budget est inférieur à la réalité. 
 
Les charges dues au titre du Bail seront répercutées sur le Preneur dans les 
conditions prévues au Bail. 
 
Le Bailleur se réserve la possibilité de modifier la répartition des charges, notamment 
en cas de changement dans l’utilisation des parties et équipements à usage commun, 
ainsi que plus généralement dans l’hypothèse d’une évolution de l’Immeuble dont 
dépendent les Locaux. Par ailleurs, toute modification éventuelle du règlement de 
copropriété, du règlement intérieur ou de tout autre document régissant l’Immeuble qui 
affecterait la répartition des charges s’imposera au Preneur, qui l’accepte. 
 
5°) Intérêts et Pénalités de retard 
 
En cas de non-paiement à échéance du loyer dû par le Preneur ou de toute autre 
somme due en vertu du Bail et qui n'aurait pas été réglée dans les délais requis, le 
Bailleur percevra de plein droit et sans qu’aucune mise en demeure préalable ne soit 
nécessaire, un intérêt de retard égal au taux légal en vigueur majoré de 6 points (soit 
taux légal + 6 points), sans que cette majoration puisse valoir délai de règlement. 
 
De plus, à l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de chaque échéance 
prévue, toutes sommes exigibles seront majorées forfaitairement de plein droit de 10% 
à titre de pénalité, sans qu'il y ait lieu à quelconque notification en mise en demeure et 
sans préjudice de l'application éventuelle de la clause résolutoire. 
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6°) Dépôt de garantie 
 
Pour garantir l'exécution des obligations lui incombant, le Preneur verse au Bailleur, 
qui le reconnaît, une somme représentant trois mois de loyer HT/HC, à titre de dépôt 
de garantie. Ce dépôt ne sera ni productif d'intérêts pour le Preneur, ni imputable sur la 
dernière échéance de loyer, et sera remboursable après le départ du Preneur, sous 
réserve, d'une part de l'apurement de toutes sommes dues par le Preneur et 
notamment le solde du montant des charges correspondant à sa période d'occupation 
et, d'autre part, du règlement des réparations et travaux de remise en état des Locaux. 
 
En cas de révision ou de variation du prix du loyer ci-dessus fixé, le dépôt de garantie 
sera réajusté proportionnellement au nouveau loyer, et dans les mêmes conditions. 
 
Dans le cas de résiliation du Bail, par suite d'inexécution de ses conditions pour une 
cause quelconque imputable au Preneur, ledit dépôt restera acquis au Bailleur au titre 
de premiers dommages-intérêts sans préjudice de tout autre. 

 
En cas de vente de l’Immeuble ou des Locaux, le dépôt de garantie pourra être 
transféré par le Bailleur à l’acquéreur, qui en deviendra son seul débiteur à l’égard du 
Preneur, ce que ce dernier reconnaît, s’engageant à n’en réclamer le remboursement 
qu’audit acquéreur dès lors que la vente lui aura été notifiée. 
 
Si, pour quelque raison que ce soit, le dépôt de garantie était utilisé en cours de Bail, 
pour le règlement de toutes sommes dues à titre de loyer, indemnités d’occupation, 
charges ou accessoires, le Preneur devrait immédiatement reconstituer le dépôt de 
garantie. A défaut, le Bail pourrait être résilié dans les conditions fixées à l’article VII-
2°. 
 
En aucun cas, le Preneur ne pourra compenser les derniers termes de loyers et 
charges avec le dépôt de garantie. 

 
7°) Imputation des paiements 
 
Par dérogation aux articles 1253, 1254 et 1256 du Code Civil, l’imputation des 
paiements effectués par le Preneur sera faite par le Bailleur dans l’ordre suivant : 
 
- frais de procédure en recouvrement, 
- dommages-intérêts, 
- intérêts, 
- dépôt de garantie et réajustement du dépôt de garantie, 
- provisions sur les charges et ajustements, 
- créances de loyers et/ou indemnités d’occupation: concernant ce poste, 

l’imputation sera faite par priorité par le Bailleur sur les sommes n’ayant pas fait 
l’objet de procédure de recouvrement. 

 
8°) Clause d'indexation annuelle 
 
Le loyer variera automatiquement tous les ans à la date anniversaire de prise d’effet du 
Bail proportionnellement aux variations de l'indice  des loyers des activités tertiaires 
publié trimestriellement par l'Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques. 

Pour la première indexation du loyer, il sera appliqué au loyer de base initial, la 
variation indiciaire en prenant en compte comme indice de base l’avant dernier indice 
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publié à la date de prise d’effet du Bail, et comme indice de révision celui du même 
trimestre calendaire de l'année suivante.  

Si cet indice n'est pas connu à la date anniversaire de prise d’effet du Bail ou de ses 
éventuels renouvellements, il sera procédé à une indexation provisoire sur la base du 
dernier indice connu. 

Pour les indexations subséquentes, il sera appliqué au loyer en cours la variation 
indiciaire, en prenant en compte comme indice de base le précédent indice de révision 
et comme indice de révision, celui du même trimestre calendaire de l'année suivante.  

En cas de cessation de publication ou de disparition de l'indice ci-dessus et si un 
nouvel indice était publié afin de se substituer à celui actuellement en vigueur, le loyer 
se trouverait automatiquement et de plein droit indexé sur ce nouvel indice, sans 
aucune formalité ; le passage de l'indice précédent au nouvel indice s'effectuant en 
utilisant le coefficient de raccordement nécessaire. 

Le jeu de la clause d’indexation n’étant subordonné à aucune notification, l’ajustement 
du loyer s’appliquera de plein droit ; le fait de ne pas avoir immédiatement ajusté le 
loyer n’entraînera aucune déchéance dans le droit des parties à réclamer l’application 
ultérieure de l’indice avec effet rétroactif. 
 
Au cas où, pour quelque raison que ce soit, l'indice ci-dessus choisi pour l’indexation 
annuelle du loyer cesserait d'être publié, sans être remplacé par un nouvel indice 
publié, un nouvel indice devra alors être conventionnellement choisi par les parties. 
 
A défaut de se mettre d'accord sur le choix du nouvel indice à adopter, les parties s'en 
remettent, d'ores et déjà, à la décision de l'expert désigné par le Président du Tribunal 
de Grande Instance du lieu de situation de l’Immeuble. 
 
Le Bailleur déclare que la présente clause d’indexation annuelle constitue une 
stipulation essentielle et déterminante de sa volonté de contracter, sans laquelle le Bail 
n’aurait pas été conclu. 

 
 
 
 
 

ARTICLE VII - AUTRES OBLIGATIONS 
 
1°) Tolérances 
 
Toutes les tolérances de la part du Bailleur relatives aux clauses et conditions du Bail, 
quelles qu'en aient pu être la fréquence et la durée, ne pourront en aucun cas être 
considérées comme apportant une modification ou suppression à ces conditions ni 
comme génératrices d'un droit quelconque. Le Bailleur pourra toujours y mettre fin. 

 
2°) Clause résolutoire 
 
a) A défaut par le Preneur d'exécuter une seule des charges et conditions du Bail, de 
la loi, d’une décision de justice ou du règlement applicable à l’Immeuble ou de payer 
exactement un seul terme ou fraction de terme de loyer ou indemnité d’occupation 
et/ou accessoires (notamment charges, travaux, impôts, taxes et redevances), à leur 
échéance, le Bail sera, si bon semble au Bailleur, résilié de plein droit et sans aucune 
formalité judiciaire, un mois après un simple commandement de payer ou une 
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sommation d’exécuter visant la présente clause et demeuré sans effet pendant ce 
délai, même en cas de paiement ou d’exécution postérieure à l’expiration dudit délai. 
 
Si le Preneur refusait d'évacuer les Locaux, il suffirait, pour l'y contraindre sans délai, 
d'une simple ordonnance de référé, exécutoire par provision et sans caution 
nonobstant appel. Dans ce cas, et quelle que soit la cause de la résiliation, le dépôt de 
garantie ainsi que les loyers payés d’avance, s’il y en a, demeureront acquis au 
Bailleur à titre de premiers dommages-intérêts, sans préjudice de tout autre. 

 
La présente clause est stipulée au bénéfice du seul Bailleur. 
 
b) En cas d'inobservation par le Preneur des obligations à sa charge, le Bailleur aura 
la faculté distincte, quinze jours après une simple notification par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception restée sans effet, de faire exécuter l'obligation 
méconnue par toute entreprise de son choix, aux frais, risques et périls du Preneur.  
 
Les frais en résultant s'ajouteront de plein droit au premier terme suivant.  

 
3°) Occupation des lieux postérieurement à l’expiration ou à la résiliation du 
Bail 
 
Au cas où, après cessation ou résiliation du Bail, les Locaux ne seraient pas restitués 
au Bailleur au jour convenu, libres de toute occupation, le Preneur ou ses ayants droit 
sera redevable d’une indemnité d’occupation mensuelle calculée sur la base du dernier 
loyer annuel majoré de 50%, charges et taxes en sus, sans préjudice du droit du 
Bailleur à poursuivre l’expulsion du Preneur.  
 
Cette indemnité d’occupation sera exigible en totalité au 1er jour de chaque mois, sans 
préjudice de tous autres dommages et intérêts. 
 
 
4°) Expropriation 
 
En cas d’expropriation pour cause d’utilité publique comme de préemption par une 
personne publique ou une personne délégataire de la puissance publique, le Preneur 
ne pourra rien réclamer au Bailleur, tous ses droits étant réservés contre l’autorité 
expropriante. 
 
5°) Absence d’exclusivité 
 
Le Preneur accepte de ne bénéficier d’aucun droit d’exclusivité ni d’une quelconque 
garantie de non-concurrence, le Bailleur se réservant le droit de consentir à tout tiers 
un bail pour des activités identiques ou similaires à celles prévues ci-dessus soit dans 
des immeubles situés dans le voisinage de l’Immeuble, soit au sein de l’Immeuble 
objet des présentes. 
 
6°) Frais 
 
Tous les frais, droits et honoraires afférents au Bail, ainsi que ceux qui en seraient la 
suite ou la conséquence, dont notamment toutes les dépenses exposées par le 
Bailleur (frais d'avocat, d'huissier, frais de levée d’états d’inscriptions et de 
notifications, etc.) à l'occasion des actions engagées valablement contre le Preneur 
pour obtenir l'exécution des clauses et conditions du contrat, et tous frais de mesures 
conservatoires, seront supportés par le Preneur qui s'y oblige expressément. 
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Ils seront exigibles au même titre et sous les mêmes sanctions, y compris l’application 
de la clause résolutoire, que le loyer et ses accessoires. 
 
7°) Déclarations du Preneur 

 
  Le Preneur déclare avoir tout pouvoir pour conclure le Bail. 

 
8°) Election de domicile 
 
Pour l'exécution du Bail, il est fait élection de domicile, pour le Bailleur, en son siège 
social, et pour le Preneur, dans les Locaux. 
 
9°) Droit de préférence du Preneur 
 
Le Preneur renonce expressément à tout droit de préférence, en cas de vente des 
Locaux loués par le Bailleur.  
 
10°) Autonomie des clauses 
 
L'invalidité, l'illégalité ou l'impossibilité d'obtenir l’exécution forcée, d'une ou plusieurs 
stipulations du Bail n'affectera et n'invalidera aucunement la validité, la légalité et la 
possibilité d'obtenir l'exécution forcée des autres stipulations. Toutefois, les parties 
conviennent de remplacer la stipulation invalide par une stipulation équivalente, valide 
et apte à être exécutée. 
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ARTICLE VIII – CONDITIONS PARTICULIERES 
 
1°) Définition des Locaux 
 

a) Désignation de l’Immeuble 
 

- adresse : 1, rue Mahatma Gandhi - Bât. B2 – Aix-en-Provence 13100 

- consistance : un bâtiment 

- statut juridique : pleine propriété 
 

b) Désignation des Locaux  
 

La surface totale pour le calcul du loyer annuel, incluant une quote-part de parties 
communes, est d’environ 199 m² située décomposée comme suit : 

- 199 m² environ situés au rez-de-chaussée 

 
Les locaux comprennent également 6 emplacements de stationnement situés en 
extérieur désignés par les lots n° 14 à 18 et n°37. 

 
2°) Durée 
 
- Durée du Bail : Le Bail est consenti et accepté pour une durée de neuf années, qui 
commencera à courir le 1er août 2017 pour se terminer de plein droit, et sans formalité, 
le 31 juillet 2026. 
 
Néanmoins, les Parties conviennent qu’il pourra être mis fin au Bail tous les trois ans à 
compter de la date de prise d’effet du Bail, soit les 31 juillet 2020 ou 31 juillet 2023, à 
l’initiative de l’une ou l’autre des parties, pour quelque motif que ce soit. Le congé 
devra être adressé à l’autre partie par exploit d’huissier, moyennant un préavis de six 
mois.  
 
3°) Dates de référence 
 
- Date d'effet du Bail : 1er août 2017 

- Date d’expiration du Bail : 31 juillet 2026 
 
4°) Destination 
 
Usage exclusif de bureaux  
 
5°) Régime fiscal 
 
Les Parties conviennent de soumettre le Bail à la taxe sur la valeur ajoutée ce qui 
ressort expressément de l’article VI 3°) susvisé. 
 
A titre de précision, le Preneur, nonobstant sa qualité de non assujetti, reconnait et 
accepte expressément que la taxe sur la valeur ajoutée soit appliquée aux loyers, 
charges, accessoires et plus généralement à toute somme qui pourrait être due par le 
Preneur au titre du Bail. 
 
Taux de TVA en vigueur à la signature du Bail : 20,00% 
 
6°) Loyer annuel de base 
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- Loyer annuel de base hors taxes hors charges : 26.865,00 € 

- Paiement du premier terme : le 1er août 2017 pour la période du 1er août 2017 au 30 
septembre 2017.  

 
7°) Dépôt de garantie  
 
Montant d’origine :  6.716,25 €, correspondant à 3 mois de loyer. 
 
8°) Indexation 
 
- Date d’indexation : le 1er août de chaque année 
 
Pour la première indexation :  

-  Indice de base : Indice INSEE des Loyers des Activités 
Tertiaires du 4ème trimestre 2016 (soit 108,94) 

-  Indice de comparaison : Indice INSEE des Loyers des Activités 
Tertiaires du 4ème trimestre 2017 

Pour les indexations suivantes :  

-  Indice de base : précédent indice de comparaison 

-  Indice de comparaison :  Indice INSEE des Loyers des Activités 
Tertiaires du 4ème  trimestre de l’année suivante 

 
9°) Montant prévisionnel des charges pour l'année civile en cours 
 
Par dérogation au 1er paragraphe de l’article VI-4°) du Bail, les postes relatifs à la 
fiscalité et à l’assurance ne feront pas partie des provisions appelées trimestriellement 
au Preneur mais feront l’objet d’une facturation spécifique. 

 
10°) Clauses particulières  

 
A – Grosses Réparations 
 
Par dérogation à toute disposition du Bail prévoyant des grosses réparations à la 
charge du Preneur, il est convenu que le Bailleur conservera à sa charge exclusive les 
grosses réparations et travaux énumérés limitativement à l'article 606 du Code Civil, tel 
que précisé en Annexe 4 du Bail. 
 
 Seul le Bailleur sera habilité à réaliser lesdits travaux et grosses réparations. 
 
 
B - Obligations financières 
 
Par dérogation aux paragraphes 4 à 6 du point 1.2. de la clause 1°) Loyer de l’article VI 
– OBLIGATIONS FINANCIERES du Bail, le Bailleur dispense le Preneur de signer au 
profit du Bailleur un mandat de prélèvement SEPA sur un compte bancaire ou postal. 
 
Le Bailleur autorise le Preneur, pendant toute la durée du présent Bail, de ses 
renouvellements et prorogations, à effectuer le paiement des échéances de loyers et 
accessoires par virement bancaire sur le compte qui lui sera désigné par le Bailleur.  
 
C - Entretien et réparation des Locaux 
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Le premier paragraphe de l’Article V.3) est remplacé par : 
 
« Le Preneur devra tenir à ses frais les Locaux pendant toute la durée du Bail en 
parfait état d’entretien et de réparations de toutes sortes, les réparations pouvant 
résulter de l’usage et de la vétusté. Il devra procéder à toute réfection ou tout 
remplacement, dès qu'ils s'avéreront nécessaires et pour quelque cause que ce soit. » 
 
Il n’est apporté aucune autre modification à l’Article V.3) 
 
 
D - Emplacements de stationnement 
 
Le premier paragraphe de l’Article V.13) est remplacé par : 

 
« Le Preneur n'utilisera les emplacements de stationnement que pour y garer les 
véhicules automobiles de tourisme ou utilitaires de ses employés ou visiteurs, à l'exclusion 
de toute activité notamment de réparation, vidange et lavage. » 

 
Il n’est apporté aucune autre modification à l’Article V.13) 
 
 
E – Travaux de rénovation et aménagements des locaux 
 
Les surfaces données à bail sont, à la date de signature des présentes, en état 
d’usage. 
 
Le Preneur, souhaitant disposer de surfaces rénovées et aménagées à sa convenance 
dans l’ensemble des Locaux loués, a demandé au Bailleur de procéder aux travaux. Le 
Bailleur consent à réaliser ces travaux, à condition que les travaux d’aménagement 
soient à la charge du Preneur. Le Preneur accepte expressément, en toute 
connaissance de cause, de supporter le coût des travaux d’aménagement, selon devis 
joint en annexe des présentes (Annexe 6).  
 
A ce titre, le Preneur s’engage à rembourser au Bailleur la somme de 26.902,00 € HT, 
dès réception de la facture correspondante, sous la forme d’une indemnité annuelle de 
8.967 € HT durant les 3 premières années du Bail. 

 
   F – Commission 
 
   Les honoraires d'intermédiation du cabinet FIGUIERE IMMOBILIER à la charge du    
      preneur représentent 10 % du loyer annuel HT/HC, soit un montant de 2 686,50 € HT. 

 
Fait à 
 
Le 
 
En deux exemplaires 

 
 
 

LE BAILLEUR                        LE PRENEUR 
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ANNEXES : 
- Annexe 1 : DTA et fiche récapitulative  
- Annexe 2 : Etat des Risques Naturels Miniers et Technologiques 
- Annexe 3 : Diagnostic de Performance Energétique  
- Annexe 4 : Inventaire des charges et travaux 
- Annexe 5 : Inventaire des impôts, taxes et redevances 
- Annexe 6 : Devis des travaux d’aménagement Preneur 
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Annexe 4 
 
 

Inventaire des catégories de charges et travaux liés au Bail 
 
Les charges et prestations dont le Preneur doit le remboursement au Bailleur 
s’appliquent à l’Immeuble et aux Locaux. Elle comprendront notamment, sans que 
l’énumération qui suit soit limitative, ni qu’elle constitue pour le Bailleur une obligation 
d’assurer les prestations ci-après visées : 
 
1. CHARGES 
 

1.1.  Charges de fonctionnement 
 

- Frais de nettoyage des parties communes ou à usage commun, 

- Frais d'élimination des déchets communs, 

- Frais d'entretien, de réparations, de renouvellement du matériel et de 
l'outillage nécessaires à la gestion et l'exploitation de l'Immeuble, 

- Frais d'acquisition et de renouvellement de la décoration végétale ou du petit 
mobilier ainsi que les frais d’entretien des espaces verts, s’il y en existe, 

- Frais d'éclairage, de chauffage ou de réfrigération, tels que ventilation, 
rafraîchissement ou climatisation s’ils existent, 

- Toutes consommations de fluides, quels qu’ils soient, 

- Frais d'entretien, de réparation, de maintenance, de remplacement (i) des 
installations relevant de la réglementation ICPE, (ii) des éléments 
d’équipements de l’Immeuble et de toutes installations nécessaires à son 
bon fonctionnement tels que notamment les ascenseurs, monte-charges, 
nacelles de nettoyage, groupes électrogènes, autocommutateurs, sprinklers, 
transformateurs, armoires électriques, chauffage collectif, etc., 

- Frais de contrôle obligatoire et de contrôle périodique, de mise en conformité 
et/ou  tous les frais liés à la présence, à l’entretien, à la mise en conformité 
(i) des installations relevant de la réglementation ICPE, (ii) des éléments 
d’équipements de l’Immeuble et de toutes installations nécessaires à son 
bon fonctionnement tels que notamment les ascenseurs, monte-charges, 
nacelles de nettoyage, groupes électrogènes, autocommutateurs, sprinklers, 
transformateurs, armoires électriques, chauffage collectif, etc., 

- Frais d’audit, de mesurage et de suivi des performances environnementales 
de l’Immeuble, 

- Frais engagés pour mettre l’Immeuble en conformité avec les exigences 
issues de la réglementation thermique et toute autre réglementation à venir, 

- Frais de maintenance ou de remplacement des équipements qui leur 
correspondent, 

- Frais des organismes agréés dont la mission est le contrôle du bon entretien 
et de la maintenance technique de l’ensemble des parties communes ou à 
usage commun,  

- Frais éventuels nécessaires au maintien de la salubrité (notamment amiante, 
légionellose, parasites), 

- Charges afférentes aux parkings et notamment le remplacement de 
l’éclairage, de l’ensemble des équipements permettant les liaisons verticales, 
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le remplacement de l’ensemble des équipements et locaux techniques, ceux 
liés aux sorties de secours du parking, à la signalisation horizontale et 
verticale ainsi que ceux liés à l’alimentation du parking en électricité, eau 
froide et téléphone, 

- Primes d’assurances contractées par le Bailleur, le ou les syndicats des 
copropriétaires, l’ASL et/ou l’AFUL, pour assurer et gérer l’Immeuble, à 
savoir : les assurances incendie et explosion - vandalisme et bris de glaces - 
dégâts des eaux - déclenchement accidentel et fuites de l’installation, des 
extincteurs automatiques, recours des voisins et des tiers et assurance 
responsabilité civile, assurances contractées pour la réalisation de travaux.  

 
1.2.  Salaires, rémunérations, honoraires 

 
- Rémunérations, charges sociales et charges annexes comprises, du 

personnel affecté à l'Immeuble, et notamment au gardiennage, à la 
surveillance, au nettoyage, à la sécurité ou à la maintenance, ainsi que les 
frais entraînés par le recours à des entreprises extérieures à ces titres, 

- Honoraires d’assistance technique, pour tous travaux, y compris les 
honoraires et frais d’études préalables à la réalisation des travaux, de 
maîtrise d’ouvrage déléguée, 

-  Honoraires des administrateurs de biens du Bailleur chargés de la gestion 
des loyers des Locaux ou de l’Immeuble,  

- Honoraires des administrateurs de biens du Bailleur chargés de la gestion 
technique et/ou de la gestion administrative et/ou des charges, pour le 
compte du Bailleur, correspondant à 5,7% des charges,  

- Honoraires du syndic, frais de gestion et de fonctionnement de l’ASL/AFUL, 
le cas échéant, 

- Honoraires de courtage, pour les assurances, 
 

- Honoraires de rédaction du Bail et de ses avenants éventuels, 
 

1.3.  Redevances RIE dues au Bailleur 
 
 
2.  TRAVAUX 
 

- Travaux d’entretien, de réparation, de remplacement, de réfection, 
d’amélioration, d’embellissement, de rénovation, de renouvellement, des 
parties communes ou à usage commun ; 

- Travaux d'entretien, de réparations, de renouvellement du matériel et de 
l'outillage nécessaires à la gestion et l'exploitation de l'Immeuble ; 

- Travaux d'entretien, de réparations, de renouvellement des équipements 
techniques (chauffage, ventilation, rafraîchissement, climatisation, s’ils 
existent), des réseaux ; 

- Travaux d’entretien, de réparation, de réfection et de remplacement des 
voiries, y compris des aires de livraison et des aires de stationnement 
communes ou privatives,  

- Frais de ravalement de l’Immeuble ; 

- Frais de ravalement correspondant à un simple nettoyage ; 
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- Frais de ravalement, prescrits par l’autorité administrative, sur injonction ou 
pas, 

- Travaux justifiés par des malfaçons, par l’amélioration des performances 
environnementales de l’Immeuble,  

- Travaux prescrits par la réglementation administrative en vigueur ou à venir, 
par des injonctions administratives,  

- Travaux nécessités par la vétusté ou l’évolution des techniques ou 
l’obsolescence des matériaux et équipements, par dérogation aux 
dispositions de l’article 1755 du code civil, par la force majeure ou par 
l’intérêt général de l’Immeuble. 

 
 
3.  REPARTITION - CALCUL DE LA QUOTE-PART 

 
Le Preneur est redevable des charges existantes, ainsi que de celles qui pourraient 
être dues ultérieurement sous quelque forme que ce soit, en supplément ou en 
remplacement de celles précédemment visées. 
 
Les charges sont réparties entre les différents locataires du Bailleur au prorata des 
Surfaces Louées ce qui aboutit à une répartition de 18,3 % de charges au Preneur 
étant précisé que les locaux vacants sont assimilés à des locaux exploités dont les 
charges sont prises en charge par le Bailleur. 

 
Dans le cas où un même lot est occupé par plusieurs locataires, les charges 
afférentes audit lot seront réparties en fonction de  la Surface Louée de chaque 
locataire dans ce lot. 
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Annexe 5 
 

Inventaire des impôts, taxes et redevances 
 
1. Impôts, taxes, redevances afférents aux Locaux 
 

- La taxe de balayage et d'enlèvement des ordures ménagères ; 

- Taxe d’écoulement des égouts ; 

- Taxe foncière et la taxe additionnelle à la taxe foncière en ce compris les 
frais de rôle ; 

- Taxe annuelle sur les locaux à usage de bureaux, sur les locaux 
commerciaux et de stockage ; 

- La contribution économique territoriale  composée de la Cotisation foncière 
des entreprises et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
portant sur la valeur ajoutée afférente à l’Immeuble ou à la société 
propriétaire de l’Immeuble, dont le Bailleur serait redevable ; 

- Impôts, taxes et redevances qui pourraient être créés ultérieurement, en 
supplément  ou en remplacement de ceux ci-dessus prévus.  

 
2. Impôts, taxes, redevances afférents aux parties communes ou à usage 

commun 
 

- La taxe de balayage et d'enlèvement des ordures ménagères ; 

- Taxe d’écoulement des égouts ; 

- Taxe foncière et la taxe additionnelle à la taxe foncière en ce compris les 
frais de rôle ; 

- Taxe annuelle sur les locaux à usage de bureaux, sur les locaux 
commerciaux et de  stockage ;  

- la contribution économique territoriale  composée de la Cotisation foncière 
des entreprises et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
portant sur la valeur ajoutée  afférente à l’Immeuble ou à la société 
propriétaire de l’Immeuble, dont le Bailleur serait redevable ; 

- Impôts, taxes et redevances qui pourraient être créés ultérieurement, en 
supplément ou en remplacement de ceux ci-dessus prévus.  

 
3. Répartition 
 
Il est convenu que demeurent à la charge du Bailleur : Les impôts, taxes et 
redevances relatifs à des locaux vacants ou imputables à d’autres locataires 
 
4. Calcul de la quote-part 
 
La participation du Preneur aux impôts, taxes et redevances afférents aux parties 
communes ou à usage commun sera calculée comme il est dit à l’Annexe 4 pour les 
charges et travaux. 
 
La taxe foncière afférente aux Locaux sera calculée sur la base de l’imposition par 
l’Administration, et à défaut, comme pour les charges et travaux. 
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